
De mars 2009 à début juin
2012, plus d’une quinzaine de
plaintes ont été déposées dans
divers commissariats de police de
la capitale des Hammadites pour
vol aggravé avec agressions phy-
siques commis sur des per-
sonnes, dont la plupart étaient des
commerçants ayant fait des
retraits bancaires. Toutes affaires
n’ont pas été élucidées par
manque d'indices. Selon des
témoignages liés à ces affaires,
jusqu’au 9 juin, les éléments de la
police judiciaire ont réussi à inter-
cepter deux criminels appartenant
à ce gang composé de trois indivi-
dus, répondant aux initiales T. T.,
26 ans, A.S., 35 ans, et A. L., 31
ans, tous originaires d’Alger. Le
groupe en question, selon la poli-
ce nationale, agissait en plein jour,
et ce, devant les agences ban-
caires de la ville. Les trois malfai-
teurs, à bord de leur luxueuse voi-
ture, repèrent leur proie à sa sortie
de la banque, lui crèvent les

pneus et procèdent à leur
besogne, soit par violence, soit
par leurre, avant de disparaître
dans la nature. Le préjudice,
jusque-là enregistré dans les insti-
tutions policières, dépasse large-
ment les deux milliards de cen-
times, avons-nous appris. 

Sur renseignements, les
enquêteurs de la PJ de la Sûreté
de wilaya ont repéré l’appartement
loué par ces individus à Sidi
Ahmed, un quartier résidentiel du
centre-ville et ensuite leur ont
tendu une souricière, qui aurait pu
tourner au drame, n’était la vigi-
lance des policiers. Début juin, les
trois criminels ont agi comme à
leur accoutumée et avec le même
procédé devant une banque, seu-
lement cette fois-ci, tout s’est
passé sous les yeux des services
de police. La victime ne s’est
rendu compte qu’à une vingtaine
de kilomètres de Béjaïa, plus pré-
cisément sur la double voie
express d’El Kseur, avant de s’ar-

rêter, pour se dépanner, et tomber
nez à nez avec ce gang qui ne lui
a rien laissée.

Après que l’un des malfrats
eut ouvert la portière de la voiture
pour voler le sac, les policiers, en
civil, ont surgi et les ont interpellés
en flagrant délit. Mais les trois
individus n’ont pas tardé à riposter
en tirant plusieurs coups de feu en
direction des enquêteurs, heureu-
sement sans dégât. Les voleurs
se sont volatilisés emportant leur
butin, et ce, en abandonnant leur
véhicule sur les lieux. 

Le 9 juin, T. T. et A.S. ont été
interpellés par la police dans une
ruelle du centre-ville, tandis que
A.L. a réussi à prendre la fuite.
Déférés devant le parquet, les

deux acolytes ont été immédiate-
ment placés en détention préventi-
ve pour association de malfai-
teurs, usurpation de fonction,
utilisation d’arme à feu contre
agents de police et vol qualifié. 

Par ailleurs, nous avons appris
que quatre autres malfaiteurs,
auteurs de plusieurs vols au chef-
lieu de wilaya, dont celui du centre
commercial Atlas, perpétré dans
la nuit du 8 mars dernier, ont été
interpellés par la police du 4e

arrondissement, et tous croupis-
sent dans les geôles du centre
pénitencier de la ville de Béjaïa,
en attendant leur comparution
devant le juge.

Kamel Gaci  
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Deux dangereux criminels arrêtés
après trois années de terreur

Dans la journée de jeudi dernier, la cour cri-
minelle de Sidi Bel-Abbès a rendu son verdict à
l’encontre de l’un des receveurs du bureau de
poste de la localité de Tenira (Sidi Bel-Abbès)
pour l’affaire des huit millions de dinars dispa-
rus en 2003. Ce dernier qui était rejugé à la
suite de son pourvoir en cassation a écopé de
18 mois de prison ferme. Cette affaire remonte
à 2003 lorsque 8 millions de dinars ont mysté-
rieusement disparu du bureau de la poste dont

il était le responsable. Lors de son procès, l’ac-
cusé se défendra en évoquant le facteur à qui il
aurait remis les clés du bureau de poste ce
jour-là.

Quant à la secrétaire du receveur, elle
déclarera devant l’assistance que ce dernier ne
faisait que de brèves apparitions pour son tra-
vail et était souvent absent. Après une brillante
plaidoirie, la cour a rendu son verdict.

A. M.

Un boutiquier simule
le vol de son commerce 

Malheureusement pour le commer-
çant, l’initiative s’est avérée infructueuse
! Plus grave encore, cela lui a valu un
placement sous mandat de dépôt à l’is-
sue de sa présentation, jeudi dernier,
devant le procureur de la République
près le tribunal de Sidi Ali. 

Commerçant de son état, le jeune
homme âgé de 26 ans dont il s’agit n’a
certainement pas envisagé des consé-
quences aussi «fâcheuses». 

Croyant qu’il était possible de récla-
mer le dédommagement par les assu-
rances auprès desquelles il avait souscrit
une police, il s’est empressé d’aller dépo-
ser une plainte auprès de la Sûreté de
daïra de Achaâcha, pour… cambriolage
de son local commercial ouvert en plein
centre de cette localité située à une cen-
taine de kilomètres au nord-est de
Mostaganem. 

Confondant probablement les suites
des procédures d’une simple déclaration
de perte d’un quelconque document ou
objet personnel et d’une déposition pour
vol, il ne savait pas que cette dernière
enclencherait l’ouverture d’une enquête. 

Une enquête qui lui a été «fatale» du
moment qu’elle a révélé le faux cambrio-
lage dont il s’est déclaré victime. 

Un dangereux
délinquant arrêté

et une mineure libérée
Le petit caïd de 17 ans, connu sous le

sobriquet «le Chat», présenté comme
étant le plus dangereux délinquants du
quartier Plateau-Marine, est tombé jeudi
dernier dans les filets de la police, au
grand soulagement des riverains. 

Ceci au mépris des complaintes et
autres dénonciations déposées à son
encontre pour des vols à la tire, port
d’armes blanches, affaires de mœurs,
détournement et trafic de stupéfiants.
Malgré les nombreuses descentes dans
ce quartier, ce jeune caïd bénéficiait de
sa propre équipe de guetteurs et parve-
nait toujours à à s’échapper. 

Les éléments de la BRI ont intensifié
les descentes autour du champ d’action
du «Chat», et la stratégie a porté ses
fruits puisqu’il sera localisé et arrêté. 

Pour revenir à jeudi, lors de son
arrestation, la descente des policiers de
la BRI a permis de récupérer 3 armes
blanches, une bonne quantité de kif des-
tinée à la vente et de libérer une jeune
fille de 16 ans, enlevée, séquestrée et
violée.

A. B. 

AÏN-TÉMOUCHENT

Chute mortelle d’un
pêcheur à Bouzedjar 
En se rendant à la pêche sur la plage

de Bouzedjar, le malheureux (B. D.), la
soixantaine, ne se doutait pas un instant
qu’il allait y laisser la vie. En effet, fuyant
sa ville natale Hammam Bou-Hadjar pour
aller passer une nuit au bord de la mer
pour pêcher, le malheureux a glissé sur
les rochers. Son compagnon tenta de le
sauver mais c’était peine perdue du fait
que la mer était agitée cette nuit-là. Son
ami a aussitôt alerté les services de la
Gendarmerie nationale et la Protection
civile de la localité de Bouzedjar, les
recherches se sont poursuivies toute la
nuit et ce n’est que vers les premières
heures de mardi dernier que le corps a
été rejeté par la mer. Il a été transporté à
la morgue de l ’hôpital de Aïn-
Témouchent. La Gendarmerie nationale
de Bouzedjar dans la daïra d’El-Amria a
ouvert une enquête d’usage pour déter-
miner les causes et les circonstances de
cette noyade. S. B. 

SIDI-BEL-ABBÈS

Quatre enfants abandonnés dans la rue
Quatre enfants d’une même famille,

âgés entre 10 mois et 5 ans, ont été, au
cours de la semaine dernière, retrou-
vés dans les artères du quartier cité
Cerdan, dans la ville de Sidi-Bel-Abbès
après avoir été abandonnés par leurs
parents. 

La police a été destinataire d’une information
de la part d’un citoyen faisant état de la présen-
ce d’enfants très jeunes abandonnés dans la rue
à la cité Cerdan à une heure tardive de la nuit du
6 au 7 juin derniers. Les malheureux — 3 gar-

çons de 5 ans, 4 ans, un nourrisson de 10 mois
ainsi qu’une fillette de 2 ans — étaient là en plei-
ne nuit abandonnés à leur sort.

Après les avoir secourus, la police a ouvert
une enquête. Elle est parvenue à retrouver le
grand-père paternel qui a déclaré : «Je n’ai ni les
moyens financiers ni physiques vu mon âge pour
les accueillir et les élever. De plus, j’ai renié ma
fille (leur mère) depuis fort longtemps.» Les ser-
vices de sécurité recherchent toujours les
parents de ces enfants. Ils sont accusés d’avoir
abandonné leur progéniture en bas âge et ne
pas leur avoir porté assistance. A. M.

L’ex-receveur de la poste de Tenira condamné
à 18 mois de prison ferme

RELIZANE
Un enfant de
13 ans mort noyé
dans un lac

Le cadavre d’un enfant de 13
ans a été repêché d’un lac lon-
geant l’oued de la ville de Ammi
Moussa, situé à l’extrême est de la
ville, par des passants qui l’ont
trouvé flottant sur les eaux. 

L’enfant, originaire de la locali-
té, habitant le quartier populaire
Bousenane, sis au chef-lieu de
Ammi Moussa, avait disparu de
son domicile parental il y a deux
jours, selon des sources crédibles. 

Alertés, les éléments de sécuri-
té territorialement compétents et
ceux de la Protection civile se sont
dépêchés sur les lieux du drame.
Le corps a été transporté vers la
morgue de la polyclinique de Ammi
Moussa, puis vers l’établissement
hospitalier public de proximité
Ahmed- Francis de la ville de Oued
R’hiou pour une autopsie. 

La même source indique que le
corps de la victime ne porte aucu-
ne trace de violence. Une enquête
a été aussitôt ouverte. 

A. Rahmane

MOSTAGANEM

Il aura fallu trois années d’investigation et un extra-
ordinaire travail de recherche, basé sur des recoupe-
ments, aux enquêteurs de la brigade criminelle de la
Sûreté de wilaya de Béjaïa, pour percer le mystère
des trois dangereux malfaiteurs (spécialisés dans le
grand banditisme) qui ont défrayé la chronique au
centre-ville de Béjaïa.

TRAFIC DE DROGUE

Cinq personnes écrouées 
à Guelma

Quatre individus, âgés de 24 à 35 ans, ont été présentés cette
semaine devant le magistrat instructeur près le tribunal de Guelma pour
infraction à la loi sur les stupéfiants. Ce dernier a ordonné le placement
en détention provisoire pour trois d’entre eux, et le quatrième a été
placé sous contrôle judiciaire, apprend-on auprès de la cellule de com-
munication de la Sûreté de wilaya. 

Les prévenus ont été interpellés par les policiers sur le tronçon reliant
Guelma à la commune de Bendjerrah. Ils étaient à bord d’un véhicule,
dans lequel était dissimulée une quantité importante de drogue. 

Notre source précise, par ailleurs, que les mêmes services ont réus-
si ce week-end à neutraliser deux dangereux dealers faisant partie d’un
réseau de trafic de psychotropes. Les deux mis en cause étaient en
possession de plus d’une centaine de comprimés de psychotropes.

N. Guergour 

REMCHI

3 morts et un blessé 
à Sidi Larbi

C’est le troisième accident mortel en   moins d’un mois sur
ce même tronçon routier. Ce matin, au niveau du village de Sidi
Larbi, à la sortie de Remchi, un véhicule de marque Accent a
dérapé, avant de se renverser sur le bord de la route. Sous la
violence du choc, trois passagers sont décédés sur le coup. On
compte un blessé dans un état crtique evacué vers les
urgences du CHU de Tlemcen.

Selon certaines sources, le conducteur, qui roulait à vive
allure, était dans un état d’ébriété et n’a pu maîtriser le véhicule
qui a heurté plusieurs arbres.  Cet axe routier reste le plus
meurtier à l’echelle de la wilaya. Depuis le début du mois, huit
personnes ont trouvé la mort à cet endroit, et les causes des
accidents sont malheuresement les mêmes : excès de vitesse
et non-respect du code de la route. M. Zenasni
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